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AMENDEMENT N ©11-AC309

présenté par
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Pires Beaune, M. Echaniz, Mme Keloua Hachi, M. Vallaud et
les membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de |’ intergroupe Nupes)

ARTICLE 27
ETATB
Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Cet amendement a été déclaré irrecevable aprés diffusion en application de |'article 98 du réglement
de I'Assembl ée nationale.

V1



